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L'Assemblé Générale Extraordinaire de la Fédération Malienne de Football,
ce Dimanche 30 Aout zoLs, sous la présidence de Monsieur Abéta
, membre du Comité Exécutif, conformément à l,art 4.2 du

l'Assemblée Générale. Après avoir constaté la présence d,une
majorité trente un (31) membres a pris les décisions suivantes :
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Com ission centrale des Finances. cette décision a été votée à

l'una imité par les délégués et était justifiée par le fait que c,était la
prem re assemblée régulière après leurs suspensions.

Suite à un vQte à bulletin secret des membres votants. L,assemblée
(]e ale Ëxt4aordinaire a décidé la révocation de Monsieur Boubacar

procédé à la levée des suspensions de Messieurs salaha Baby
e-Président du comité exécutif et de yéli sissoko, président de la

iarra, Président de la FEMAFoor. cette décision a été votée par
(30) voix pour sur trente une (31) exprimées avec une abstention.

blée Générale Extraordinaire.

base d'un vote à main levée, au cas par cas, les dix membres dont
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membres ont été élus, dont Monsieur Mamadou DlpA

comme L"'Vice-président du Comité Exécutif.
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CCR-FEM AFOOT/20t4-20L5 de la Commission Centrale

lative à la relégation des clubs à savoir Djoliba AC, COB,

Club de Tombouctou a été annulée à l'unanimité par les

nts.

I et Coupe du M
ns d'apaisement, l'Assemblée Générale fait

is sur le terrain pour les clubs ayant compéti

droit aux

la saison

énérale Extraordinaire a décidé de maintenir en Ligue L

iba AC, COB, CSK et Avenir de Tombouctou. par

lle a en outre fait l'option de porter le nombre de clubs en
(20) pour la saison 2015-2016 après l'organisation d'un

de Ligue 2 de trois (3) poules dont les modalités seront

ité Exécutif.
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